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Commune : QUIMPERLE Rivière : La Laïta

Immeuble au 15 Quai Brizeux

2 Repère(s) sur
le site

GÉNÉRAL

Unité de gestion : Vilaine-Côtiers Bretons
Code :  DHE_29233_025 Date de mise à jour : 31/07/2023
Auteur : SPC VCB

GÉOLOCALISATION

Coordonnées WGS84 : X: -3.54566660 / Y: 47.87006220
Coordonnées RGF93 (Lambert 93) X: 211190.27 / Y: 6772457.08
Coordonnées RGF93 (ETRS89) : X: -3.5456666 / Y: 47.8700622
Code Hydro: _ELAITA_ Rive de référence: Droite

Angle du 15 Quai Brizeux

23 janvier 1995 Altitude calculée de l'eau : 4.89 m

Nature de l'inondation : Fluvio-maritime Nature du repère : Document écrit

GÉNÉRAL

Code :  DHE_29233_025_1995
Auteur : SPC VCB

Date de mise à jour :
31/07/2023

MARQUE

Maximum de l'inondation :  Oui
Visibilité :  Non
Pérennité :  Moyenne
PHEC :  Non

État du repère :  Moyen
Repère calculé :  Non

SOURCE DE REPÉRAGE : DDE 29 RELEVÉS LAISSES INONDATION
JANVIER 1995 - 01/11/1995

Type de repérage :  Campagne de terrain post-inondation

ENTRÉE DE L'IMMEUBLE AU 15 QUAI BRIZEUX - 01/11/1995

Méthode :  Non renseigné
Organisme :  DDE 29
Commentaires sur le nivellement :  Le niveau de l'inondation de
janvier 1995 nivelé au seuil de la porte d'entrée 3.38m + 1.51m =
4.89m est reporté au sol au droit de la petite fenêtre du 15 quai Brizeux
3.39m + 1.50m = 4.89m.
Référence nivelée :  Autre type de référence
Description référence du repère :  Seuil d'entrée de l'immeuble au
15 Quai Brizeux
Système altimétrique :  NGF IGN 1969 (système normal)
Altitude de la référence (en m) :  3.390 m
Différence entre le niveau d’eau et la référence (en m) :  1.500 m
Altitude calculée de l'eau (en m) : 4.89 m
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